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(54) Dispositif de fixation pour panneau de signalisation routière

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation (1) d’un panneau (3) de signalisation routière sur
un support (4) et comportant au moins un rail de fixation
(2) en forme globale de C solidarisé au dos dudit panneau
(3), une bride (5) apte à s’étendre autour du support (4)
et des éléments de serrage permettant de serrer ladite

bride (5) sur le rail de fixation (2) pour fixer le panneau
(3) sur ledit support (4), ledit dispositif de fixation (1) étant
caractérisé en ce qu’il comprend un élément de protec-
tion (8,38,48,58) au moins en partie inséré à chaque ex-
trémité libre dudit rail de fixation (2).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation en partie solidarisé à demeure au dos d’un pan-
neau de signalisation routière, permettant d’associer le-
dit panneau à un support choisi parmi un ensemble de
supports possibles. L’invention est particulièrement utile
dans le domaine de la mise en place de panneaux de
signalisation routière permanente ou provisoire.

Technique antérieure

[0002] Dans le domaine de la signalisation routière
temporaire, on connaît bien des panneaux de signalisa-
tion constitués d’une plaque métallique de forme quel-
conque, triangulaire ou ronde par exemple, procurant un
subjectile recevant sur la face frontale un décor tel qu’un
symbole ou un pictogramme indiquant un sens interdit,
un stop, etc. Le bord du subjectile est replié vers le dos
du panneau afin de le rigidifier et d’éviter toute blessure
en cas de choc avec un piéton, un deux-roues ou autre.
Ce type de panneau de signalisation comprend, par
ailleurs, au moins un dispositif de fixation permettant
d’associer ledit panneau à un montant vertical constitué
de manière classique d’un poteau avantageusement tu-
bulaire planté dans le sol ou solidaire d’une embase en
appui sur le sol. Le dispositif de fixation comprend un rail
de fixation solidarisé à demeure sur le dos du panneau
dont la section transversale est en forme globale de C,
une bride ou collier s’étendant autour dudit montant et
des éléments de boulonnerie, tels que des boulons, per-
mettant de serrer ladite bride sur le rail de fixation pour
fixer ledit panneau sur le montant.
[0003] Ce rail de fixation est de préférence constitué
d’un profilé en alliage léger, de préférence en aluminium,
qui définit une gorge de réception présentant une pre-
mière partie dans lequel est insérable la tête de vis des
éléments de boulonnerie, cette gorge étant pourvue
d’une seconde partie de dimension réduite formant
ouverture radiale à travers laquelle passe la tige de la
vis dudit élément de boulonnerie vers l’extérieur.
[0004] Ce type de dispositif de fixation présente l’in-
convénient de présenter aux extrémités libres du rail de
fixation des arêtes vives tranchantes pouvant causer des
blessures aux opérateurs mettant en place le panneau
sur ledit montant.

Exposé de l’invention

[0005] Le but de la présente invention est donc de pal-
lier les inconvénients précédemment cités et de proposer
un dispositif de fixation solidarisé en partie à demeure
au dos d’un panneau de signalisation routière, permet-
tant d’associer en toute sécurité ledit panneau à un sup-
port choisi parmi un ensemble de supports possibles,
ledit dispositif de fixation étant facile à mettre en place,

de manière durable et sans risque de blessures pour
l’opérateur.
[0006] Conformément à l’invention, il est donc proposé
un dispositif de fixation d’un panneau de signalisation
routière sur un support et comportant au moins un rail
de fixation en forme globale de C solidarisé au dos dudit
panneau, une bride apte à s’étendre autour du support
et des éléments de serrage permettant de serrer ladite
bride sur le rail de fixation pour fixer le panneau sur ledit
support, ledit dispositif de fixation étant remarquable en
ce qu’il comprend un élément de protection au moins en
partie inséré à chaque extrémité libre dudit rail de fixation.
[0007] Selon un mode de réalisation préférentiel, ledit
élément de protection comprend :

- une base comportant un corps et une languette
agencée pour être insérée à l’une des extrémités
dudit rail de fixation jusqu’à ce que le corps vienne
en butée contre ladite extrémité,

- un capot apte à être solidarisé à ladite base pour
masquer au moins en partie ladite base.

[0008] Le corps a de préférence une forme globale de
demi tronc de cône et présente une première face latérale
non plane du type hémi-tronconique, une deuxième face
latérale plane joignant les bords libres de ladite première
face, une face avant et une face arrière, lesdites faces
avant et arrière étant en forme générale de demi disque
sensiblement parallèle entre eux et reliées par les pre-
mière et deuxième faces latérales.
[0009] De manière avantageuse, la face avant du
corps comporte un lamage comprenant une face latérale
hémicylindrique et une face avant en forme de demi-dis-
que.
[0010] La languette a une forme de parallélépipède
aplati issu du bord rectiligne de la face arrière du corps
et s’étendant sensiblement perpendiculairement à la
deuxième face latérale et en ce que cette languette com-
porte à son extrémité libre deux lamelles issues chacune
le long d’un des bords longitudinaux de la face avant de
la languette et s’étendant en direction de la face avant
du corps et vers l’extérieur de ladite languette, de sorte
que les lamelles et la languette présentent une section
transversale dont la forme générale est un U évasé.
[0011] La languette comporte de préférence un bos-
sage issu de la face avant de la languette, s’étendant en
direction de la face avant du corps et muni d’un orifice
traversant l’ensemble languette - bossage de part en
part, et au moins une butée de retenue disposée en saillie
sur la face avant de la languette entre les deux lamelles.
[0012] La base comprend également un tube creux is-
su de la languette et s’étendant en direction de la face
avant du corps.
[0013] Ledit tube est avantageusement intégré au
moins en partie au corps et notamment à sa deuxième
face latérale.
[0014] Le capot comporte un corps incurvé présentant
une face avant convexe, une face arrière concave et une
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face périphérique joignant lesdites faces avant et arrière.
[0015] Le capot comporte de préférence une tige issue
de la face arrière du corps.
[0016] Selon une variante de réalisation, ledit élément
de protection est monobloc en forme générale de T et
comporte :

- un corps en forme globale de demi tronc de cône
présentant une première face latérale non plane du
type globalement hémi-tronconique, une deuxième
face latérale plane joignant les bords libres de ladite
première face latérale, une face avant et une face
arrière, lesdites faces avant et arrière étant en forme
générale de demi disque sensiblement parallèles
entre eux et reliées par les première et deuxième
faces latérales et,

- une languette en forme globale de quart de cylindre
s’étendant perpendiculairement du milieu de la
deuxième face latérale dudit corps.

[0017] Ladite languette comporte de préférence deux
lamelles issues chacune d’un des bords inférieurs de la
languette.
[0018] Selon une autre variante de réalisation, lesdites
lamelles s’étendent chacune le long de l’un des bords
inférieurs de la languette en direction de la face avant du
corps et vers l’extérieur de ladite languette, de sorte que
les lamelles et la face arrière de la languette présentent
une section transversale dont la forme générale est un
U évasé.
[0019] Selon une dernière variante de réalisation, les-
dites lamelles s’étendant chacune perpendiculairement
le long de l’un des bords inférieurs de la languette.
[0020] De manière avantageuse, la face arrière du
corps est au moins en partie décalée de la face arrière
de la languette.

Description sommaire des figures

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’un mode
d’exécution d’un élément de protection selon l’invention
en référence aux figures annexées sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue arrière d’un panneau associé
à un support grâce à deux dispositifs de fixation con-
formes à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective arrière de l’en-
semble panneau - dispositif de fixation de la figure
précédente sans le support ;

- la figure 3 est une vue de détail agrandie de la figure
2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
élément de protection du dispositif de fixation selon
l’invention des figures précédentes ;

- la figure 5 est une vue en perspective du rail de fixa-
tion du dispositif de fixation des figures 1 à 3 ;

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée de

l’élément de protection selon l’invention avant sa mi-
se en place sur le rail de fixation de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en perspective de l’élément
de protection mis en place sur le rail de fixation de
la figure 5 ;

- la figure 8 est une vue en perspective d’une première
variante de l’élément de protection du dispositif de
fixation selon l’invention ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’une deuxiè-
me variante de l’élément de protection du dispositif
de fixation selon l’invention ;

- la figure 10 est une vue en perspective d’une troisiè-
me variante de l’élément de protection du dispositif
de fixation selon l’invention.

Meilleure manière de réaliser l’invention technique

[0022] On décrira ci-après un dispositif de fixation lors
d’une utilisation sur un panneau de signalisation routière
présentant des faces sensiblement verticales. Il va de
soi que le panneau sur lequel est mis en place ledit dis-
positif de fixation pourra être plus ou moins incliné, les
termes vertical et/ou horizontal seront alors à adapter à
l’inclinaison dudit panneau.
[0023] Ainsi, en référence aux figures 1 à 3, le dispositif
de fixation 1, selon l’invention, est au moins en partie
solidarisé à demeure au dos d’un panneau 3 et permet
d’associer ledit panneau 3 à un support 4 avantageuse-
ment du type montant tubulaire sensiblement vertical. Le
panneau 3 est associé audit support 4 avantageusement
grâce à deux dispositifs de fixation 1 disposés l’un au
dessus de l’autre le long du support 4.
[0024] Chaque dispositif de fixation 1 comporte au
moins un rail de fixation 2, une bride 5 apte à s’étendre
autour du support 4 et des éléments de serrage compre-
nant au moins une vis 6 et un écrou 7 permettant de
serrer ladite bride 5 sur le rail de fixation 2 pour fixer le
panneau 3 sur ledit support 4.
[0025] En référence à la figure 5, chaque rail de fixation
2 est de préférence constitué d’un profilé en alliage léger,
de préférence en aluminium, dont la section transversale
est en forme globale de C et qui comporte une âme 9 et
deux ailes 10 s’étendant chacune sensiblement perpen-
diculairement de l’un des bords longitudinaux de ladite
âme 9. Chaque rail de fixation 2 est positionné sur le
panneau 4 en mettant l’âme 9 en contact avec le dos du
panneau 4, puis est solidarisé à demeure par tout moyen
approprié tel que, par exemple, le rivetage, le collage ou
encore le soudage. Le rail de fixation 2 définit une gorge
de réception interne 11 comportant un logement 12 lon-
gitudinal débouchant à chacune des extrémités libres du-
dit rail de fixation et apte à recevoir la tête de la vis 7 des
éléments de serrage qui a été insérée par l’une des ex-
trémités longitudinales dudit rail de fixation 2, et une fente
13 longitudinale de largeur réduite débouchant, d’une
part, à chacune des extrémités libres dudit rail de fixation
2 et, d’autre part, d’un coté dans le logement 12 et de
l’autre à l’extérieur dudit rail de fixation 2. La tige de la
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vis 7 passe à travers ladite fente 13 et est apte à coopérer
avec un orifice (non représenté sur les figures) de la bride
6 et l’écrou 8 pour serrer ladite bride 6 sur le rail de fixation
2.
[0026] Chaque bride 6 comporte un orifice disposé de
chaque coté du support 5 lorsque ladite bride 6 est mise
en place autour dudit support 5. Ainsi, chaque dispositif
de fixation 3 comporte deux ensembles vis 7 - écrou 8.
[0027] De manière avantageuse, chaque aile 10 du rail
de fixation 2 comporte dans le logement 12 une aile de
renfort 14 s’étendant sensiblement perpendiculairement
de ladite aile 10 vers l’intérieur dudit rail de fixation 2,
lesdites ailes de renfort 14 étant disposées en vis-à-vis.
[0028] En référence aux figures 1 à 3, pour protéger
l’opérateur contre des coupures occasionnées par les
angles vifs de chacune des extrémités du rail de fixation
2, le dispositif de fixation 1 comprend un élément de pro-
tection 8 au moins en partie encastré à chacune des ex-
trémités libres dudit rail de fixation 2.
[0029] En référence à la figure 4, ledit élément de pro-
tection 8 comporte une base 15 et un capot 16. Ladite
base 15 comprend un corps 17 en forme globale de demi
tronc de cône présentant une première face latérale 18
non plane du type hémi-tronconique, une deuxième face
latérale 19 plane joignant les bords libres de ladite pre-
mière face latérale 18, une face avant 20 et une face
arrière 21, lesdites faces avant et arrière 20,21 étant en
forme générale de demi disque sensiblement parallèles
entre eux et reliées par les première et deuxième faces
latérales 18,19.
[0030] On désigne ici par "face arrière" la face qui est
située du coté du dos du panneau 4 lorsque l’élément de
protection 8 est mis en place sur ledit dos et par "face
avant" la face qui est située du coté opposé.
[0031] La base 15 comporte en outre une languette 22
en forme de parallélépipède aplati issu et s’étendant sen-
siblement perpendiculairement de la deuxième face la-
térale 19. Cette languette 22 comporte à son extrémité
libre deux lamelles 23 s’étendant chacune le long d’un
des bords longitudinaux de la face avant 24 de la lan-
guette 22 en direction de la face avant 20 du corps 17 et
vers l’extérieur de ladite languette 22, de sorte que les
lamelles 23 et la languette 22 présentent une section
transversale dont la forme générale est un U évasé. La
languette 22 comporte en outre un bossage 25 issu de
la face avant 24 de la languette 22, s’étendant en direc-
tion de la face avant 20 du corps 17 et muni d’un orifice
26 traversant l’ensemble languette 22 - bossage 25 de
part en part, et au moins une butée de retenue 27 dis-
posée en saillie sur la face avant 24 de la languette 22
entre les deux lamelles 23.
[0032] La base 15 comprend également un tube 28
creux issu de la face avant 24 de la languette 22 et s’éten-
dant en direction de la face avant 20 du corps 17, ledit
tube 28 étant, pour des question de résistance mécani-
que, de préférence intégré au moins en partie au corps
17 et notamment à sa deuxième face latérale 19. De plus,
le tube 28 s’étend jusqu’à ladite face avant 20 du corps

17.
[0033] Selon un mode de réalisation préférentiel, la fa-
ce avant 20 du corps 17 comporte un lamage 29 com-
prenant une face latérale 30 hémicylindrique et une face
avant 31 en forme globale de demi-disque. Dans cette
dernière configuration, le tube 28 s’étend alors jusqu’à
ladite face avant 31 du lamage 29.
[0034] En référence à la figure 4, l’élément de protec-
tion 8 comporte également un capot 16. Ledit capot 16
comporte un corps 32 incurvé présentant une face avant
33 convexe, une face arrière 34 concave et une face
périphérique 35 joignant lesdites faces avant et arrière
33,34. Le capot 17 comporte également une tige 36 issue
de la face arrière 34 du corps 32 et apte à coopérer avec
le tube 28 de la base 15 pour solidariser ledit capot 16
sur ladite base 15. Pour réaliser ladite solidarisation, la
tige 36 sera de préférence dimensionnée pour être insé-
rée à force dans le tube 28.
[0035] En référence aux figures 4, 5, 6 et 7, l’élément
de protection 8 du dispositif de fixation 1, selon l’inven-
tion, est mis en place à l’une des extrémités libres du rail
de fixation 2 du dispositif de fixation 1 en insérant à force
la languette 22 de la base 15 dans le logement 12 dudit
rail de fixation 2 jusqu’à ce que la deuxième face latérale
19 vienne en butée contre le rail de fixation 2. Lors de
cette insertion, les lamelles 23 de la languette 22 se dé-
forment en se repliant l’une vers l’autre et exercent un
effort sur les ailes 10 du rail de fixation 2 assurant l’im-
mobilisation de la base 15 dans ledit rail de fixation 2.
[0036] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté à
dimensionner la languette 22 et ses lamelles 23 pour
obtenir le serrage souhaité.
[0037] Toutefois, pour renforcer la fixation, on pourra
disposer une dose de colle dans l’orifice 26 du bossage
25 de la base 15 pour lier de façon durable cette dernière
au rail de fixation 2.
[0038] Si les ailes 10 comportent des ailes de renforts
14, la languette 22 sera insérée à force entre l’âme 9 du
rail de fixation 2 et lesdites ailes de renforts 14, et les
lamelles 23 prendront également appui sur ces dernières
pour assurer le maintien de la base 15 dans ledit rail de
fixation 2.
[0039] Une fois la base 15 mise en place à l’extrémité
du rail de fixation 2, on solidarise le capot 16 sur ladite
base en insérant, de préférence à force, la tige 36 du
capot 16 dans le tube 28 de la base 15 jusqu’à ce que
la face arrière 34 du capot 16 vienne en butée sur la face
avant 20 du corps 17 de la base 15.
[0040] Si ladite face avant 20 est pourvue d’un lamage
29, la face arrière 34 du capot 16 viendra alors en butée
sur la face avant 31 dudit lamage 29. Pour des raisons
esthétique, il va de soi que le lamage 29 sera dimension-
né pour que le capot 16 ne soit pas en surépaisseur par
rapport au corps 17. Cette configuration permet égale-
ment d’éviter que le capot 16 soit arraché.
[0041] Lors de la mise en place du capot 16, son corps
32 s’insère entre les ailes 10 du rail de fixation 2 dans la
fente 13 jusqu’à ce que son extrémité vienne en contact
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sur la butée de retenue 27 de la languette 22 de la base
15, ladite butée de retenue 27 évitant que ledit corps 32
ne se replie sur lui-même lors de la mise en place du
capot 16. Ce dernier protège la languette 22 de la base
15 en la masquant tout en renforçant l’esthétique de l’élé-
ment de protection 8 et du dispositif de fixation 1.
[0042] Pour des raisons de tenue mécanique, on com-
prend bien qu’il est préférable que, lorsque la languette
22 de la base 15 est insérée à force dans le logement
12 du rail de fixation 2, la face arrière 21 du corps 17 de
la base 15 soit en appui sur le dos du panneau 3. Pour
cela, il faut donc que la zone d’appui de ladite face arrière
21 soit décalée par rapport à la face arrière (non repré-
sentée sur les figures) de la languette 22 d’une hauteur
correspondant sensiblement à l’épaisseur de l’âme 9 du-
dit rail de fixation 2. Le décalage de la face arrière 21 du
corps 17 peut être total ou partiel. Dans le dernier cas,
ladite face arrière 21 comporte avantageusement un ta-
lon périphérique 37 (Voir la figure 4) le long du bord de
la première face latérale 18 du corps 17.
[0043] L’élément de protection 8 est avantageusement
réalisé en matière synthétique par moulage.

Description d’autres modes de réalisation

[0044] Selon une première variante représentée sur la
figure 8, le dispositif de fixation 1 comporte un élément
de protection 38 monobloc en forme générale de T com-
prenant un corps 39 en forme globale de demi tronc de
cône présentant une première face latérale 40 non plane
du type globalement hémi-tronconique, une deuxième
face latérale 41 plane joignant les bords libres de ladite
première face latérale 40, une face avant 42 et une face
arrière 43, lesdites faces avant et arrière 42,43 étant en
forme générale de demi disque sensiblement parallèles
entre eux et reliées par les première et deuxième faces
latérales 40,41.Ledit élément de protection 38 comporte
en outre une languette 44 en forme globale de quart de
cylindre s’étendant perpendiculairement du milieu de la
deuxième face latérale 41 dudit corps 39. Ladite languet-
te 44 comporte deux lamelles 45 s’étendant chacune le
long d’un des bords inférieurs de la languette 44 en di-
rection de la face avant 42 du corps 39 et vers l’extérieur
de ladite languette 44, de sorte que les lamelles 45 et la
face arrière (non représentée sur les figures) de la lan-
guette 44 présentent une section transversale dont la
forme générale est un U évasé.
[0045] En outre, pour obtenir le décalage entre la zone
d’appui de ladite face arrière 43 et la face arrière de la
languette 44, ladite face arrière 43 comporte avantageu-
sement un talon périphérique 46 le long du bord de la
première face latérale 40 du corps 39.
[0046] L’élément de protection 38 du dispositif de fixa-
tion 1, selon l’invention, est mis en place à l’une des ex-
trémités libres du rail de fixation 2 en insérant à force la
languette 44 dans le logement 12 dudit rail de fixation 2
jusqu’à ce que la deuxième face latérale 41 du corps 39
vienne en butée contre le rail de fixation 2. Lors de cette

insertion, les lamelles 45 de la languette 44 ont la même
fonction que les lamelles 23 précédemment décrites et
se déforment en se repliant l’une vers l’autre et exercent
un effort sur les ailes 10 du rail de fixation 2 assurant
l’immobilisation de l’élément de protection 38 dans ledit
rail de fixation 2.
[0047] Selon une deuxième variante représentée sur
la figure 9, le dispositif de fixation 1 comporte un élément
de protection 48 monobloc en forme générale de T sem-
blable à l’élément de protection 38 précédemment décrit
et comprenant un corps 49 en forme globale de demi
tronc de cône présentant une première face latérale 50
non plane du type globalement hémi-tronconique, une
deuxième face latérale 51 plane joignant les bords libres
de ladite première face latérale 50, une face avant 52 et
une face arrière 53, lesdites faces avant et arrière 52,53
étant en forme générale de demi disque sensiblement
parallèles entre eux et reliées par les première et deuxiè-
me faces latérales 50,51.
[0048] Ledit élément de protection 48 comporte en
outre une languette 54 en forme globale de quart de cy-
lindre s’étendant perpendiculairement du milieu de la
deuxième face latérale 51 dudit corps 49. Ladite languet-
te 54 comporte deux lamelles 55 s’étendant chacune per-
pendiculairement le long d’un des bords inférieurs de la
languette 54.
[0049] En outre, pour obtenir le décalage entre la zone
d’appui de ladite face arrière 53 et la face arrière de la
languette 54, ladite face arrière 53 comporte avantageu-
sement un talon périphérique 56 le long du bord de la
première face latérale 50 du corps 49.
[0050] L’élément de protection 48 du dispositif de fixa-
tion 1, selon l’invention, est mis en place à l’une des ex-
trémités libres du rail de fixation 2 en insérant à force la
languette 54 dans le logement 12 dudit rail de fixation 2
jusqu’à ce que la deuxième face latérale 51 du corps 49
vienne en butée contre le rail de fixation 2. Lors de cette
insertion, les lamelles 55 de la languette 54, qui sont plus
épaisses que les lamelles 45 précédemment décrites,
ne se déforment pas et sont encastrées à force entre les
ailes 10 du rail de fixation 2 assurant l’immobilisation de
l’élément de protection 48 dans ledit rail de fixation 2.
[0051] Enfin, selon une troisième variante représentée
sur la figure 10, le dispositif de fixation 1 comporte un
élément de protection 58 monobloc en forme générale
de T semblable à l’élément de protection 48 précédem-
ment décrit et comprenant un corps 59 en forme globale
de demi tronc de cône présentant une première face la-
térale 60 non plane du type globalement hémi-tronconi-
que, une deuxième face latérale 61 plane joignant les
bords libres de ladite première face latérale 60, une face
avant 62 et une face arrière 63, lesdites faces avant et
arrière 62,63 étant en forme générale de demi disque
sensiblement parallèles entre eux et reliées par les pre-
mière et deuxième faces latérales 60,61.
[0052] Ledit élément de protection 58 comporte en
outre une languette 64 en forme globale de quart de cy-
lindre s’étendant perpendiculairement du milieu de la
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deuxième face latérale 61 dudit corps 59.
[0053] Dans cet élément de protection 58, la ladite face
arrière 63 est de préférence entièrement décalée par rap-
port à la face arrière non représentée de la languette 64.
Toutefois, on pourra obtenir le décalage entre la zone
d’appui de ladite face arrière 63 et la face arrière de la
languette 64 à l’aide d’un talon périphérique disposé le
long du bord de la première face latérale 60 du corps 59
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0054] Cette variante minimaliste de l’élément de pro-
tection 58 du dispositif de fixation 1, selon l’invention, est
mis en place à l’une des extrémités libres du rail de fixa-
tion 2 en insérant à force la languette 64 dans le logement
12 dudit rail de fixation 2 jusqu’à ce que la deuxième face
latérale 61 du corps 59 vienne en butée contre le rail de
fixation 2. Lors de cette insertion, la languette 54 est en-
castrée à force entre les ailes 10 du rail de fixation 2
assurant l’immobilisation de l’élément de protection 58
dans ledit rail de fixation 2.

Possibilité d’application industrielle

[0055] Le dispositif de fixation 1 selon l’invention s’ap-
plique plus particulièrement à la fixation d’un panneau 4
de signalisation routière sur un support 4, mais il peut
également être utilisé pour d’autres types de signalisa-
tion.
[0056] Enfin, il va de soi que les exemples de dispositif
de fixation 1 conformes à l’invention qui viennent d’être
décrits ne sont que des illustrations particulières, en
aucun cas limitatives de l’invention.

Revendications

1. - Dispositif de fixation (1) d’un panneau (3) de signa-
lisation routière sur un support (4) et comportant au
moins un rail de fixation (2) en forme globale de C
solidarisé au dos dudit panneau (3), une bride (5)
apte à s’étendre autour du support (4) et des élé-
ments de serrage permettant de serrer ladite bride
(5) sur le rail de fixation (2) pour fixer le panneau (3)
sur ledit support (4), ledit dispositif de fixation (1)
étant caractérisé en ce qu’il comprend un élément
de protection (8,38,48,58) au moins en partie inséré
à chaque extrémité libre dudit rail de fixation (2).

2. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit élément de protection
(8) comprend :

- une base (15) comportant un corps (17) et une
languette (22) agencée pour être insérée à l’une
des extrémités dudit rail de fixation (2) jusqu’à
ce que le corps (17) vienne en butée contre la-
dite extrémité,
- un capot (16) apte à être solidarisé à ladite
base (15) pour masquer au moins en partie la-

dite base (15).

3. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le corps (17) a une forme
globale de demi tronc de cône et présente une pre-
mière face latérale (18) non plane du type hémi-tron-
conique, une deuxième face latérale (19) plane joi-
gnant les bords libres de ladite première face (18),
une face avant (20) et une face arrière (21), lesdites
faces avant et arrière (20,21) étant en forme géné-
rale de demi disque sensiblement parallèle entre eux
et reliées par les première et deuxième faces laté-
rales (18,19).

4. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la face avant (20) du corps
(17) comporte un lamage (29) comprenant une face
latérale (30) hémicylindrique et une face avant (31)
en forme de demi-disque.

5. - Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 ou 4, caractérisé en ce que la lan-
guette (22) a une forme de parallélépipède aplati issu
du bord rectiligne de la face arrière (21) du corps
(17) et s’étendant sensiblement perpendiculaire-
ment à la deuxième face latérale (19) et en ce que
cette languette (22) comporte à son extrémité libre
deux lamelles (23) issues chacune le long d’un des
bords longitudinaux de la face avant (24) de la lan-
guette (22) et s’étendant en direction de la face avant
(20) du corps (17) et vers l’extérieur de ladite lan-
guette (22), de sorte que les lamelles (23) et la lan-
guette (22) présentent une section transversale dont
la forme générale est un U évasé.

6. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la languette (22) comporte
un bossage (25) issu de la face avant (24) de la lan-
guette (22), s’étendant en direction de la face avant
(20) du corps (17) et muni d’un orifice (26) traversant
l’ensemble languette (22) - bossage (25) de part en
part, et au moins une butée de retenue (27) disposée
en saillie sur la face avant (24) de la languette (22)
entre les deux lamelles (23).

7. - Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce que la base
(15) comprend également un tube (28) creux issu
de la languette (22) et s’étendant en direction de la
face avant (20) du corps (17).

8. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit tube (28) est intégré au
moins en partie au corps (17) et notamment à sa
deuxième face latérale (19).

9. - Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 8, caractérisé en ce que le capot
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(16) comporte un corps (32) incurvé présentant une
face avant (33) convexe, une face arrière (34) con-
cave et une face périphérique (35) joignant lesdites
faces avant et arrière (33,34).

10. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le capot (17) comporte une
tige (36) issue de la face arrière (34) du corps (32).

11. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit élément de protection
(38,48,58) est monobloc en forme générale de T et
comporte :

- un corps (39,49,59) en forme globale de demi
tronc de cône présentant une première face la-
térale (40,50,60) non plane du type globalement
hémi-tronconique, une deuxième face latérale
(41,51,61) plane joignant les bords libres de la-
dite première face latérale (40,50,60), une face
avant (42,52,62) et une face arrière (43,53,63),
lesdites faces avant et arrière
(42,52,62;43,53,63) étant en forme générale de
demi disque sensiblement parallèles entre eux
et reliées par les première et deuxième faces
latérales (40,50,60;41,51,61) et,
- une languette (44,54,64) en forme globale de
quart de cylindre s’étendant perpendiculaire-
ment du milieu de la deuxième face latérale
(41,51,61) dudit corps (39,49,59).

12. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que ladite languette (44,54) com-
porte deux lamelles (45,55) issues chacune d’un des
bords inférieurs de la languette (44,54).

13. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que lesdites lamelles (45) s’éten-
dent chacune le long de l’un des bords inférieurs de
la languette (44) en direction de la face avant (42)
du corps (39) et vers l’extérieur de ladite languette
(44), de sorte que les lamelles (45) et la face arrière
de la languette (44) présentent une section transver-
sale dont la forme générale est un U évasé.

14. - Dispositif de fixation (1) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que lesdites lamelles (55) s’éten-
dant chacune perpendiculairement le long de l’un
des bords inférieurs de la languette (54).

15. - Dispositif de fixation (1) selon l’une quelconque des
revendications 5 à 14, caractérisé en ce que la face
arrière (21,43,53,63) du corps (17,39,49,59) est au
moins en partie décalée de la face arrière de la lan-
guette (22,44,54,64).
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